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C’est un récit... rocambolesque.

Le récit d’un voyage dans l’imaginaire

c’est-à-dire qui ne répond pas aux lois du réel.

Pas d’horaire.... ni d’avance, ni de retard !

On part quand on veut.

On ne revient pas à heure dite.

Personne ne vous attend

au pied de la grande horloge.

Aucun décalage horaire.

Aucun train ne vous siffle.

L’esprit suit son chemin, vagabonde...

sans carte, ni boussole,

ce qui n’empêche (n’exclut)

ni les sentiments, ni les drames...

ni... d’en rire

si l’envie vous en prend

R. Devos, Les 40es délirants, 

1re publication LGF, le cherche midi, 2002, Edition 06-décembre 2016, p.10. 
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* Delye Emmanuel, ** Wymmersch Guillaume

Introduction

La fortification ottonienne du Rocher du Vieux-Château à Pont-de-Bonne (Modave, province de Liège) est 
implantée sur un éperon rocheux calcaire dominant les vallées de la Bonne et du Hoyoux ; ce dernier 
se jetant dans la Meuse à Huy, à 8 km au nord (fig. 1). La surface enclose est de 4 ha, représentant un 
quadrilatère irrégulier, tronqué à l’est, de 275 m de longueur (axe nord-est/sud-ouest) sur 180 m de lar-

geur (axe nord-ouest/sud-est), incliné en pente douce vers l’ouest et culminant entre 211 et 218 m d’altitude.

L’environnement archéologique de Pont-de-Bonne pour cette période du Premier Moyen-Âge est relative-
ment peu connu. À part la ville de Huy qui connut un âge d’or depuis l’époque mérovingienne et un essor 
grandissant à la période carolingienne1, on peut citer le village voisin de Vyle qui est mentionné dans au 
moins deux chartes, les 13 avril 862 et 10 juin 8732. Vyle, qui fait partie d’un domaine public carolingien 
avec Ossogne3, se trouvait dans le comté de Huy comme le stipula une charte du 31 octobre 9614. Cependant, 
aucun témoin archéologique n’y a été découvert. À 9 km à l’ouest de Pont-de-Bonne, le centre de production 
céramique de Haillot a fonctionné durant la seconde moitié du 10e siècle et ce jusqu’au milieu du 11e siècle5. 
Au nord-est de la fortification, la chapelle Saint-Pierre de Limet n’est pas antérieure au 11e siècle6, tandis que 
la motte au nord-est de la fortification féodale de Barse, située 3,5 km en aval de Pont-de-Bonne, est construite 
dans la seconde moitié du 11e siècle, voire dans la première moitié du 12e siècle7.

1  de Bernardy de siGoyer et péters 2017 et 2005.
2  HaLkin et RoLand 1909, n°34, p. 81-86, à la p. 84, l. 2 et n°36, p. 91-95, à la p. 92, l. 18 ; DiBe ID 1238 et 1240.
3  Boutier 2009, p. 7-9.
4  HaLkin et RoLand 1909, n°74, p. 169-171, à la p. 171, l. 7-8. DiBe ID 1291.
5  VanmeCHeLen et de LonGueViLLe 2007.
6  JaVaux et péters 2008.
7  LuCon 2016.
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Fig. 1. A : localisation de Pont-de-Bonne ; B : plan général du site. 1, barrage principal ; 2, porte orientale ; 3, chemin 
d’accès moderne ; 4, rempart sud ; 5, rempart occidental ; 6, porte occidentale ; 7, édifice religieux ; 8, chemin reliant les 
deux portes.
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Depuis 2013, le Cercle archéologique Hesbaye-Condroz a entrepris des campagnes de fouille annuelles 
sur le site du Rocher du Vieux-Château qui ont permis de mettre au jour deux occupations du Néolithique 
moyen II, deux occupations du second âge du Fer dont la construction d’un rempart à poutrage interne cloué 
(murus gallicus) et une occupation fortifiée du 10e siècle8. Les structures découvertes sur l’éperon et apparte-
nant à cette dernière occupation (tronçons de rempart avec portes, édifice religieux) sont décrites ci-dessous.

1. Les structures du Haut Moyen-Âge

1.1. Les remparts
Ils sont construits sur les éboulis des remparts protohistoriques dont ils adoptent le tracé. Le barrage principal 

(fig. 1 : 1) est établi à l’intersection de l’éperon et de la plaine. La fouille récente et inédite d’une section de 
la levée de terre a montré l’existence de deux phases de construction. À une phase totalement arasée et très 
peu documentée succède un mur de parement en pierres calcaires liées au mortier de chaux agrémenté d’un 
ressaut carré formant tour semblable à ceux découverts à Chèvremont9. Le prolongement de ce rempart vers 
le sud passe par le point d’accès principal à la fortification (porte orientale, fig. 1 : 2). Au-delà de celle-ci, le 
rempart épouse la ligne de rupture de pente des versants du rocher (fig. 1 : 4). Ici, le rempart est constitué de 
deux murs de parement parallèles distants de 3,40 m. À l’extrémité occidentale de l’éperon, malgré le carac-
tère infranchissable des pentes, un accès a été aménagé et fortifié (fig. 1 : 6). Le rempart médiéval est, comme 
le rempart oriental, construit sur un rempart protohistorique. En témoigne la découverte d’une fiche en fer sous 
les niveaux du 10e siècle.

1.2. La porte orientale
Elle constitue l’entrée principale de la fortification par son caractère monumental (fig. 2) et se superpose à la 

porte du murus gallicus de La Tène finale. Elle a connu deux phases de construction.

1.2.1. État 1

Au sud-est, la porte est matérialisée par le mur du couloir [15] construit principalement en blocs de calcaire 
bruts liés au mortier de chaux. Son extrémité nord-est s’appuie sur l’éboulis du rempart laténien. Lors de cette 
première phase de construction, il n’existe pas de mur de parement nord-est. Au nord-ouest, un bastion est 
formé par le mur de parement interne [63], le mur du couloir de la porte [117] et le parement externe [118]10. 
La largeur de la porte atteint 7 m. La présence, à mi-distance des murs du couloir de la porte ([15] et [117]), 
d’un alignement de deux trous de poteaux intégrés dans une maçonnerie à la chaux (str. 9 et 13 dans [83]), 
appuyant sa face orientale sur l’éboulis du rempart laténien et du trou de poteau 10 situé le long du mur [117], 
pourrait participer à un système de fermeture de cette première porte.

1.2.2. État 2

La seconde phase de construction de la porte voit considérablement rétrécir l’accès à la fortification. Au 
sud-est, le couloir de la porte est délimité par le mur [115] construit en grès et en calcaire lié à la chaux. Mal-
heureusement détruit sur la plupart de son tracé, il intégrait deux poteaux verticaux à son extrémité sud-ouest 
(str. 5 et 6). C’est durant cette seconde phase que le mur de parement externe [43] est construit. Un mur de 
parement interne, construit à sec par l’assemblage de grandes plaquettes de grès, est visible plus loin dans le 
rempart sud. Au nord-ouest, le bastion primitif est agrandi, aussi bien vers l’intérieur que vers l’extérieur de la 
fortification. Le mur du couloir [51] s’appuie contre le mur [117] de la première phase et prend l’aspect d’une 
tour ronde enchâssée à l’extérieur de la fortification. Comme son vis-à-vis au sud-est, le mur du couloir [51] 
intègre dans sa maçonnerie deux poteaux verticaux de forte section (poteaux équarris de 45 cm de côtés ; 
str. 7 et 8). Ces quatre poteaux dessinent, au fond d’un couloir en entonnoir de 12 m de longueur, un plan 

8  DeLye 2016 ; DeLye et al. 2018.
9  Hoffsummer-Bosson 1991 ; Mertens 1972.
10  La construction du parement externe [62] a très vite été abandonnée.
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Fig. 2. Les deux phases de construction de la porte orientale (en grisé : la porte gauloise). Vignette : proposition de 
reconstitution de la porte dans son deuxième état (© CAHC – Asehs studio).
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quadrangulaire de 3,80 m x 2,70 m, soit une emprise au sol de 10,20 m². Ils constituent l’ossature d’une tour-
porche à plusieurs étages reliant les deux courtines. Au sommet du rempart, au sud-est de la porte, les restes 
d’un bâtiment en pierre (mur [20]) sont interprétés comme un corps de garde qui fonctionnait avec la tour.

1.3. La porte occidentale
Une seconde porte (fig. 3) est située dans un court tronçon de rempart barrant l’extrémité occidentale de 

l’éperon. À cet endroit, malgré le caractère accidenté de ses pentes (pentes raides, à-pics rocheux), un chemin 
bordé d’un petit muret, toujours bien visible dans la pente et encore accessible aujourd’hui, permettait l’accès 
à la fortification depuis la vallée du Hoyoux. Cette porte a également connu deux phases de construction.

1.3.1. État 1

Le rempart (str. 38), constitué des murs de parement extérieur [211] et intérieur [205] a une largeur de 2,5 m 
au niveau de la porte. Le mur du couloir nord [204] fait un angle de 90° avec le parement extérieur alors que, 
du côté interne, le mur du couloir fait un angle de 110° avec le parement interne [205], sans aucune liaison 
entre eux. Nous supposons qu’à cet endroit devait prendre place une poutre verticale d’une section de 35 à 
40 cm de côtés11. Du côté sud, ce premier état ne semble plus exister. La largeur du couloir n’est donc pas 
connue.

11  La fouille ne l’a pas confirmé du fait du maintien en place des murs.
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Fig. 3. Relevé des deux phases de construction de la porte occidentale.
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1.3.2. État 2

L’état 2 voit considérablement augmenter la largeur du rempart nord (str. 38) et atteindre entre les murs 
de parement externe [218] et interne [203] une largeur de 6,2 m. Le mur du couloir [202] présente deux 
interruptions de 35 à 40 cm de longueur qui peuvent indiquer l’emplacement de poteaux maintenus par les 
blocs du parement. Au sud, les murs sont encore conservés sur une seule assise de grosses pierres calcaires 
liées à la chaux. Le parement interne n’existe plus et était peut-être aligné sur le mur [203]. Ici, la largeur du 
rempart (str. 37) devait atteindre 3,5 m. Le mur de parement externe [199] fait un angle de 90° avec le mur 
du couloir [206]. Celui-ci présente également une interruption de 35 cm dans son tracé situé en face de l’une 
des interruptions dans le mur [202]. L’extrémité occidentale du mur [206] présente un épaississement de la 
maçonnerie qui peut constituer une battée de porte. La largeur du couloir est de 1,85 m en venant de l’exté-
rieur de la fortification et de 2,35 m vers l’intérieur. La porte était fixée sur le montant situé au centre du mur 
[202] et se refermait contre la battée du mur [206]. Les trois poutres verticales soutenaient vraisemblablement 
une superstructure en bois au-dessus de la porte. Comme son homologue à l’est, il n’est pas impossible que la 
superstructure de la porte soit également du type tour-porche.

1.4. L’édifice religieux
Situé au centre de la fortification, à mi-distance entre les deux portes, l’oratoire de Pont-de-Bonne présente 

un plan simple : une nef rectangulaire et un chœur carré rétréci à chevet à abside (fig. 4). Sa longueur totale est 
de 15,79 m extra-muros. Le chœur est orienté vers le nord-est. La plupart des murs conservés correspondent 
aux fondations de l’édifice ; peu d’élévations nous sont parvenues.

La nef est constituée d’une unique pièce à peu près rectangulaire. Le mur gouttereau nord-ouest mesure 
9,76 m de longueur alors que son vis-à-vis au sud-est mesure 9,60 m. Sa largeur atteint 7,39 m au niveau du 
pignon sud-ouest et 7,47 m au niveau du mur de refend entre la nef et le chœur. La largeur des murs varie 
entre 0,55 et 0,60 m sans qu’il y ait de différence de largeur entre la fondation et l’élévation. Les murs de 
fondation sont élevés dans des tranchées préalablement creusées dans un substrat argilo-limoneux et attei-
gnant régulièrement l’encaissant rocheux ou argileux. Certaines têtes de roche, trop difficiles à extraire, ont 
été conservées au fond des tranchées et ont servi d’assise à la fondation ou à l’élévation. Les murs de fonda-
tion sont construits presque exclusivement au moyen de gros blocs de calcaire liés au mortier de chaux dont 
certains, disposés aux angles, atteignent des dimensions importantes. La construction hors-sol a privilégié 
l’utilisation de plaquettes de grès sans toutefois abandonner l’usage du calcaire. Aucune porte d’entrée n’est 
conservée mais il est plus que probable qu’elle était située au milieu du gouttereau nord-ouest, là où le mur 
a complètement été récupéré. Cette hypothèse est renforcée par la présence, à quelques mètres de l’édifice, 
d’un ancien chemin encore visible dans le paysage et qui semble relier les deux portes de la fortification.

Le chœur, dont les murs sont bien chaînés à la nef, est à peu près carré. La longueur des murs gouttereaux 
est de 4,53 m au nord-ouest et de 4,31 m au sud-est. Le mur du chevet atteint 5,08 m. La largeur des murs 
ne dépasse pas 0,53 m. La communication entre le chœur et la nef se faisait par une ouverture de 1,84 m de 
large ; le piédroit septentrional est encore conservé sur plusieurs assises. Au milieu du mur gouttereau nord-
ouest, visibles uniquement de l’extérieur à la transition entre la fondation et l’élévation, les plaquettes de grès 
sont disposées en opus spicatum sur une longueur de 0,70 m. Sur le mur du chevet et chaînée à celui-ci, une 
abside semi-circulaire a été construite avec les mêmes matériaux. Elle est relativement petite avec une largeur 
de 1,34 m et une profondeur de 1 m intra-muros. Ses murs sont également plus étroits, entre 0,37 et 0,39 m de 
largeur. Une couronne de pierres, disposée sur une seule assise liée au mortier de chaux, renforce le pied de 
la fondation de l’abside portant sa largeur à la base à 0,66 m. La fondation de l’autel (1 m × 0,95 m) est située 
dans l’axe de l’édifice, à 0,78 m du mur du chevet. Également dans le chœur, au niveau du mur de refend 
entre le chœur et la nef, une pierre disposée à plat et liée au mortier à la fondation pourrait être la fondation 
d’un élément mobilier en pierre.

Les sols de l’édifice ne sont pas conservés et il est probable que l’intérieur de l’édifice était en terre battue. 
Dans le chœur, des têtes de roches ont été martelées pour rendre le sol horizontal. Le relevé altimétrique de 
ces têtes de roche dans le chœur et dans la nef montre que ces deux pièces n’étaient pas au même niveau et 
qu’il devait exister une ou deux marches pour pénétrer dans le chœur. De même, le sol de l’abside était plus 
haut que celui du chœur.
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Aucune sépulture n’a été mise au jour ni à l’intérieur de l’édifice ni dans son environnement proche. La 
découverte d’un autel permet de qualifier cet édifice de lieu de culte. Faute d’écrits, il est impossible de déter-
miner s’il s’agit d’une église ou d’une chapelle, puisqu’on n’en connaît ni le statut ni les droits. En l’état actuel, 
on peut seulement le qualifier d’oratoire, que ce soit d’un point de vue étymologique (l’oratoire étant le lieu 
où l’on prie) ou d’un point de vue du droit canon (l’oratoire y étant défini comme un édifice cultuel destiné à 
une élite et leurs gens et ouvert aux habitants des alentours).

2. comparaisons et interprétations
Le site de Pont-de-Bonne était vraisemblablement composé d’un ensemble domanial tripartite classique 

comprenant des bâtiments résidentiels, une fortification et un oratoire12. Les campagnes de fouille menées à 

12  streiCH 1984, t. 1, p. 123-124.
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l’intérieur de la fortification ont déjà révélé un oratoire ; d’autres structures, toujours enfouies, pourraient venir 
compléter ce panorama faisant du site de Pont-de-Bonne un palais13 de Basse-Lotharingie à l’époque carolin-
gienne lato sensu14. Ce type d’occupation aristocratique se composait d’appartements privés ou semi-privés 
(camera), d’un lieu de justice et d’apparat où se réunissait la cour pour des banquets et des assemblées (aula) 
et d’un lieu de prière (capella)15.

Le site du Rocher du Vieux-Château vient donc rejoindre la liste des fortifications de Lotharingie au 10e siècle 
(fig. 5). L’une des particularités de la fortification de Pont-de-Bonne est sa porte monumentale (de type 
Zangentor, littéralement « porte-tenaille ») fermée, au fond d’un couloir, par une tour. Les potentiels assaillants 
devaient s’engouffrer dans cet entonnoir et étaient ainsi exposés de toutes parts aux tirs des défenseurs. Ce type 
de portes fortifiées avait déjà fait ses preuves chez les Celtes16 et fut à nouveau bâti dès le début du 10e siècle 
en Germanie17. On le retrouve ainsi dans des sites prestigieux, comme les fortifications royales de Werla, de 
Tilleda et de Grone au 10e siècle18, ce qui renseigne sur l’importance politique, stratégique et sociale de la 
fortification de Pont-de-Bonne.

L’étude du plan de l’oratoire de Pont-de-Bonne a été facilitée par le fait que cet édifice a été construit en une 
seule fois comme l’indique le chaînage des murs et par l’absence de constructions antérieures ou postérieures 
perturbant ce plan. Ce dernier répond à une architecture religieuse simple. Sa seule particularité réside en 
l’existence d’une petite abside que l’on retrouve dans les chapelles et églises d’Alphen, Kofferen, Michelstadt 
et Pfäffers19, toutes datées des 9e-10e siècles et situées dans des territoires germaniques. Aucune église de ce 
type n’est mentionnée, pour les 9e-11e siècles, dans les synthèses de l’Entre-Meuse-et-Rhin20 et de la France21.

Les quelques 3100 fragments22 de céramiques pré-andennaises, de type Haillot, découverts lors des fouilles 
des structures susmentionnées permettent une datation au 10e siècle. De même, l’utilisation de la technique 
de construction en épi, partiellement en parement (type 2 de Moulis)23, déjà connue à l’époque romaine, ré-
apparaît à l’époque carolingienne et semble se confiner aux 9e-11e siècles, ce qui fournit un second élément 
de datation de l’oratoire. La présence de fragments de céramique, tous datés du 10e siècle, dans les tranchées 
de fondation et dans l’horizon argilo-limoneux (avec remontages entre les différentes unités stratigraphiques) 
montre que cet édifice est construit sur un lieu déjà occupé au 10e siècle. La construction de l’oratoire de Pont-
de-Bonne peut se placer à une date proche de la seconde moitié du 10e siècle et l’absence totale de céramique 
des premières productions d’Andenne plaide pour un abandon au début du 11e siècle au plus tard.

L’identification du propriétaire de cette fortification nécessite une étude du contexte géopolitique. En ce 
10e siècle, elle se trouve dans le royaume de Germanie, plus précisément dans le duché de Lotharingie ou 
de Basse-Lotharingie selon la chronologie admise. Ce duché est composé de comtés dont on ne connaît pas 
précisément les limites, faute de sources suffisantes. On peut, au mieux, avoir une vague idée de leur emprise 
par un dépouillement des chartes des 9e-10e siècles mentionnant des localités citées in comitatu, c’est-à-
dire « dans le comté (de) » (fig. 6). Il convient effectivement de distinguer l’appartenance administrative et 
l’appartenance terrienne. Un comte pouvait ainsi posséder, à titre privé, une villa en dehors de sa juridiction. 
Cette distinction est d’autant plus importante ici qu’une fortification ne peut être une propriété privée ; un 
minimum de potestas et de reconnaissance du pouvoir central, ici le roi de Germanie, était requis. De ce 
dépouillement des localités mentionnées in comitatu Hoiensis, dans le comté de Huy (fig. 6 en rouge sur la 
carte) et des comtés voisins d’Ardennes (fig. 6 en vert), de Lomme puis, mutatis mutandis, de Namur (fig. 6 en 

13  Le terme « palais » est à rapprocher ici du sens médiéval du terme latin palatium, à savoir la demeure d’un dignitaire public 
(roi, prince, comte, seigneur, évêque, etc.), et non de la vision actuelle, quelque peu « sultanesque », de ce terme, à savoir une 
somptueuse et richissime résidence. Sur le sens médiéval du terme palatium, voir niermeyer 1976, p. 754.
14  soHier 2016.
15  renoux 2001.
16  fiCHtL 2005, p. 64-74.
17  dapper 2015.
18  BindinG 1996, p. 162-164 et 168-190.
19  oswaLd, sCHaefer et sennHauser, 1966-1971, p. 20-21, 157-159, 215-216 et 258.
20  Par ex. poLfer 2010 ; GéniCot 1972.
21  Par ex. Heitz 1987 et 1980.
22  En partie étudié dans LonGueViLLe de 2016 ; deLye et al. 2018.
23  mouLis 2015.
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bleu), de Maesland aussi appelé comté de Hesbaye (fig. 6 en mauve) et d’Avernas puis, mutatis mutandis, de 
Looz (fig. 6 en jaune), il ressort que la fortification de Pont-de-Bonne est située dans le comté de Huy, plus 
précisément au centre de sa partie condruzienne.

La date précise de la formation du comté de Huy est inconnue. L’hypothèse faisant toujours figure d’autorité 
est celle de Léon Vanderkindere, selon lequel la naissance du comté de Huy serait liée à l’absorption de la 
Lotharingie par la Francie orientale en 925 et à la mort du duc Gislebert de Lotharingie en 93924. Le comte de 
Huy serait un fonctionnaire public chargé de gérer au nom du roi ce nouveau territoire. Dès lors, le choix du 
comte relevait de la plus haute importance pour le roi, si ce dernier ne voulait pas voir ses terres être aliénées. 

24  Vanderkindere 1902, t. 2, p. 213-221.
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La première mention écrite connue du comté de Huy remonte au 24 avril 94325. À compter de cette date, 
des localités situées en Hesbaye (Tourinne-la-Chaussée, Seraing-le-Château et Grand-Rosière), en Condroz 
(ychippe, Vyle, Atrin, Buzin et Barvaux), en Famenne (Tanton, Senaye et Jehérenne) et en Ardenne (Ohey, 
Faulx et Fraiture) furent mentionnées comme étant localisées dans le comté de Huy26 (fig. 6).

Pour la période antérieure à la donation du comté de Huy en 985, seuls les noms de trois comtes ont traversé 
les siècles : Ermenfroid, Folcuin et Ansfrid. Ermenfroid est cité comme comte de Huy le 15 mars 958/95927. 
Folcuin est cité comme tel le 3 mars 97528, mais pourrait être ce comes déjà cité le 20 avril 96329 et le 2 juin 
96530. Ansfrid n’est mentionné qu’en 985 comme comte de Huy31. Il ne doit pas être confondu avec son oncle 
homonyme, appelé par les historiens Ansfrid Ier ou Ansfrid senior pour le distinguer de son neveu, Ansfrid II 
ou Ansfrid junior. Les sources conservées ne permettent pas d’affirmer que « les Ansfrid » constituaient une 
dynastie occupant continuellement le comté de Huy32.

Veuf et sans héritier mâle, Ansfrid se délesta progressivement de ses possessions temporelles. En 985, sous 
la pression évidente d’Otton III, il renonça au comté de Huy en faveur de l’évêque de Liège. Il envisageait 
même de se retirer à la collégiale Notre-Dame d’Aix-la-Chapelle, lorsque finalement le 10 mai 995 l’évêque 
Baudouin d’Utrecht décéda. Notger convainquit alors le roi Otton III d’élever Ansfrid à l’épiscopat. Ainsi, l’ar-
chevêque Everger de Cologne, métropolitain d’Utrecht, fit alors « acclamer [Ansfrid] évêque, qu’il le veuille 
ou non », comme le rapporta la chronique de Thiermar de Mersebourg rédigée en ca 101533.

Plusieurs indices plaident en faveur d’une attribution de la fortification de Pont-de-Bonne aux comtes de 
Huy. Tout d’abord, celle-ci est située dans le comté de Huy. Sa situation est par ailleurs idéale pour contrôler 
la vallée du Hoyoux, axe essentiel de Huy, et la route traversant le Condroz où les comtes de Huy possédaient 
des domaines. Il serait inconcevable que ces comtes aient pu tolérer, dans la basse vallée de Hoyoux, une 
fortification, qui aurait pu à tout moment asphyxier économiquement le centre de leur comté. La situation de 
la fortification de Pont-de-Bonne est également idéale pour surveiller les domaines condruziens de l’abbaye 
de Stavelot, dont les comtes de Huy ont été avoués pendant plusieurs dizaines d’années dans le courant du 
10e siècle34.

Le site était un point de passage stratégique traversé par une route importante qui, comme on le devine en-
core sur la carte de Ferraris en 1777, passait par la porte occidentale, traversait le plateau et la porte orientale, 
avant de descendre l’éperon rocheux et de s’engouffrer dans la vallée du Trifoys. Il apparaît effectivement qu’à 
l’époque carolingienne la bien-nommée route Dinant-Liège traversant la fortification reliait Dinant et Liège en 
passant notamment par Pont-de-Bonne et Haillot. Une route d’origine romaine se déployait également entre 
Chèvremont et Pont-de-Bonne (fig. 5)35.

La concordance chronologique et les circonstances de l’abandon de cette fortification fournissent également 
quelques indices. Le terminus post quem de son occupation, apporté par la céramique, est à fixer à la fin du 
9e siècle et son terminus ante quem au début du 11e siècle. Cette occupation, à situer vraisemblablement au 
10e siècle, invite à tourner le regard vers la chronologie des comtes « laïcs » de Huy transmise par les sources 
écrites. Par ailleurs, l’abandon de la fortification de Pont-de-Bonne est assez rapide et sans trace d’incendie, ce 
qui concorderait avec la donation du comté de Huy à l’évêque Notger en 985 et avec l’exil doré de l’ancien 

25  […] in comitatu Hoio. HaLkin et roLand (éd.) 1909, t. 1, n°66, p. 153-156, à la p. 155, l. 1. DiBe ID 1270.
26  dierkens 1987, p. 58-59.
27  […] in comitatu Hoyensi unde et Erenfridus comes fore videtur. HaLkin et roLand (éd.) 1909, t. 1, n°76, p. 173-174, à la p. 174, 
l. 13-14. DiBe ID 1289.
28  […] in comitatu Folchuuini comitis Hoio. HaLkin et roLand (éd.) 1909, t. 1, n°84, p. 187-188 à la p. 188, l. 5-6. DiBe ID 1303.
29  Signum Fulcuini comitis. woLters (éd.), 1849, n°22, p. 19-20, à la p. 20. DiBe ID 2934.
30  Signum Volquini / Voltequini / Voltquini. HaLpHen et Lot (éd.) 1908, n°23, p. 50-53, à la p. 52, l. 24. DiBe ID 2888.
31  26 juin 985 : […] fideli nostro Ansfrido comiti. koCH (éd.) 1970, n°54, p. 100-103, à la p. 102, l. 37-38. DiBe ID 5199 – 7 juillet 
985 : […] comitatum Hoiensem quod in nostra ditione hactenus erat quod que Ansfridus comes illustris uir qui illum ad presens 
tenebat. weinriCH (éd.) 1977, n°17, p. 66-68, à la p. 67. DiBe ID 1123.
32  dierkens 1987, p. 60-61.
33  […] tercio Ottone imperatore ad episcopatum Traiectensem per Notgerum Leodii pontificem summa necessitate vocatur. […] 
vellet nollet ad episcopum acclamatur. Thietmar de Mersebourg, Chronicon, livre 4, ch. 35, éd. HoLtzmann R., MGH SS rer. Germ. 
N. S., t. 9, 2e éd., Berlin, Weidmann, 1955 [1935], p. 173, l. 8-10 et 15-16.
34  petit 1982, p. 137-138.
35  CHantinne, demeter et miGnot 2018, p. 241 et 270, fig. 1 ; CorBiau, 2013.
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comte Ansfrid vers Utrecht en 995. Notger ne tolérait aucune menace potentielle sur son diocèse comme le 
prouve la destruction violente de la forteresse de Chèvremont36 et n’hésita pas à envoyer Ansfrid aux marges 
septentrionales, avec l’appui du souverain. Si la fortification de Pont-de-Bonne relevait bien du comté de 
Huy, il n’était pas nécessaire pour Notger d’anéantir, mais simplement d’abandonner, cette place, puisque 
l’évêque venait d’acquérir ce territoire. L’absence de mention de la fortification de Pont-de-Bonne dans les 
Gesta epsicoporum Tungrensium, Traiectensium et Leodiensium d’Hériger de Lobbes37 plaide par ailleurs en 
faveur d’un désintérêt épiscopal pour ce site en cette fin du 10e siècle. La mainmise de Notger sur Huy et son 
comté entraîna une vaste entreprise de reconfiguration spatiale sur quelques localités stratégiques du diocèse 
de Liège, tant sur le plan religieux38 que sur le plan militaire. Par ailleurs, l’abandon de la forteresse de Pont-
de-Bonne était d’autant plus envisageable en cette fin du 10e siècle que l’avènement des Capétiens en Francie 
occidentale en 987 a écarté le risque de voir revenir, depuis l’ouest, la dynastie carolingienne sur le trône 
de Francie orientale. Ainsi, disposer de nombreuses et couteuses forteresses en Lotharingie ne fut plus une 
nécessité absolue pour les Ottoniens39.

Constituent deux indices supplémentaires, la concordance architecturale militaire, avec les deux portes 
fortifiées (Zangentore), que l’on retrouve dans les fortifications ottoniennes de Grone, Tilleda et Werla, et la 
concordance architecturale religieuse, avec ce plan classique mais doté d’une petite abside caractéristique 
qu’on ne retrouve, du moins en l’état actuel des connaissances, qu’en territoires germaniques. Le site de Pont-
de-Bonne est donc marqué par un style propre au royaume de Germanie, dont les comtes de Huy sont des 
délégués de pouvoir.

La fortification de Pont-de-Bonne, occupée assez longtemps au 10e siècle pour avoir deux phases de construc-
tion visibles aux portes et aux murailles, n’a curieusement laissé aucune trace dans les sources écrites. Cette 
absence n’est pas sans intérêt, dans la mesure où on ne connaît aucun chartrier ou cartulaire des comtes de 
Huy. Elle nous fait tourner le regard vers l’incendie de Huy, dont la collégiale et la fortification la dominant, 
en 1053. Cet incendie a provoqué la perte des archives de Notre-Dame et probablement celles des comtes 
de Huy. Ces indices invitent donc à considérer le site de Pont-de-Bonne comme une fortification relevant de 
ceux-ci.

conclusion
Le site fortifié du Rocher du Vieux-Château à Pont-de-Bonne se dresse sur l’éperon dominant la confluence 

du Hoyoux et de la Bonne. On en connaît aujourd’hui, en l’état actuel des recherches archéologiques, les 
remparts, et en particulier ces deux portes monumentales qui témoignent de son importance, ainsi qu’un 
oratoire bâti, probablement à côté d’autres édifices, au centre de l’espace ainsi protégé. Les deux phases de 
construction du rempart, bien datées des alentours du 10e siècle grâce à la grande quantité de céramique 
pré-andennaise découverte, indiquent que cette occupation ne fut pas éphémère.

La concordance chronologique, la localisation géopolitique et stratégique et les circonstances d’abandon 
sans trace d’incendie, mais également l’architecture militaire et religieuse propre à la Germanie, la nature et 
l’origine de la céramique découverte ainsi que la pauvreté des sources écrites plaident en faveur de l’existence 
du site de Pont-de-Bonne comme une fortification secondaire relevant des comtes de Huy dans le courant du 
10e siècle et contrôlant un point de passage économiquement intéressant. Les remaniements géopolitiques 
liés à la donation du comté de Huy à l’évêque Notger de Liège ont sonné la fin de son existence à la fin de ce 
siècle. Les quelques tessons de type Andenne I (entre le milieu du 11e siècle et le troisième quart du 12e siècle) 
ne justifient pas une occupation intensive du site postérieure à la fin du 10e siècle, voire au tout début du 
11e siècle. Leur présence pourrait être due à un simple passage, la route étant toujours en usage, ou à une 
occupation très marginale.

L’état actuel des fouilles de l’éperon rocheux de Pont-de-Bonne laisse déjà entrevoir l’existence d’un site 
archéologique exceptionnel inconnu des sources écrites.

36  kupper 2015, p. 39-46.
37  Hériger de Lobbes, Gesta episcoporum Tungrensium, Traiectensium et Leodiensium, éd. köpke r., dans MGH SS, t. 7, Hanovre, 
Hahnsche, 1846, p. 162-189.
38  wymmersCH 2020.
39  kupper 2015, p. 36.
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